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PROCURATIONS
Mme Laurence BARDUCA-FAUQUET donne procuration à Mme Valérie GUARDIOLA
Mme Pascale BORIES donne procuration à M. Rémy BACHEVALIER
M. Denis BOUAD donne procuration à Mme Françoise LAURENT-PERRIGOT
Mme Amal COUVREUR donne procuration à Mme Nathalie NURY
M. Robert CRAUSTE donne procuration à M. Rémi NICOLAS
M. Martin DELORD donne procuration à Mme Hélène MEUNIER

ABSENTS EXCUSES
M. Julien PLANTIER

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE POUR L’EXERCICE 2025



 

N° 2
SEANCE PLENIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment le Livre Troisième relatif aux
Finances du Département et les articles L.5217-10-1 à L.5217-10-15 et L.5217-12-2 à
L.5217-12-5,

VU le Projet de loi de finances (PLF) pour 2025 n°324 enregistré à la présidence de l’Assemblée
nationale le 10 octobre 2024 et renvoyé à la Commission des finances,

VU le rapport n° 101 de Madame la Présidente du Conseil départemental,

VU la réunion de la Commission finances et administration générale en date du 2 décembre
2024,

VU les pièces du dossier,

Entendu le Rapporteur, Monsieur Rémi NICOLAS,

Considérant l’obligation de présenter, dans un délai de dix semaines précédant l’examen du
budget, un rapport sur les orientations budgétaires de l’exercice, les engagements
pluriannuels envisagés, la structure et l’évolution des dépenses et des effectifs ainsi
que sur la structure et la gestion de la dette,

Considérant que ce rapport précise notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des
dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de
travail,

A L’UNANIMITE,

DELIBERE

ARTICLE 1 :
Conformément aux articles L.5217-10-4 et D.3312-12 du Code général des collectivités territoriales
susvisés, l’Assemblée départementale a débattu sur les orientations budgétaires de l’exercice
2025 présentées par Madame la Présidente du Conseil départemental.

Sont intervenu(e)s au débat :
• Madame Valérie MEUNIER
• Monsieur Philippe RIBOT
• Madame Valérie GUARDIOLA
• Monsieur Christian BASTID
• Monsieur Chistophe SERRE



 

ARTICLE 2 :
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de son entrée en
vigueur, d’un recours administratif auprès de Madame la Présidente du Conseil départemental du Gard,
3 rue Guillemette 30044 Nîmes Cedex 9, ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LA PRESIDENTE,

Acte rendu exécutoire compte tenu de :
- La publication le : 10-12-2024
- La transmission au représentant de l’Etat le : 10-12-2024
- N° AR 030-223000019-20241206-lm1X010001b3bd-DE


